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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III «< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal »), 

VU la «Demande d'admission d'éléments de preuve documentaires présentée par ladranko 

Prlié» à laquelle étaient jointes 3 annexes, déposée le 5 décembre 2008 par les conseils de 

l'accusé Prlié (<< Défense Prlié») par laquelle la Défense Prlié demandait l'admission au 

dossier de 1135 documents dont les pièces ID 00208, ID 00343, ID 01183, ID 01696, 

ID 01712, ID 01801, ID 01974, ID 01987, ID 02148, ID 02341, ID 02434, ID 02662, 

ID 02909, P 00767, P 00824 et P 00921, 

VU la Décision portant sur la Demande de la Défense Prlié d'admission d'éléments de preuve 

documentaires, rendue par la Chambre le 6 mars 2009 (<< Décision du 6 mars 2009 »), 

ATTENDU que, s'agissant des pièces ID 01987 et ID 02434 demandée en admission par la 

Défense Prlié , l'Annexe jointe à la Décision du 6 mars 2009 est libellée comme suit: 

«Non admis (la source n'a pas été communiquée par la Défense Prlié) », 

ATTENDU que les pages 1, 2 et 3 de la version anglaise de la pièce ID 02434 avaient déjà 

été admises par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin 

Marinko Simunovié du 13 novembre 2008, 

ATTENDU que les pages 13, 14 et 15 de la version anglaise de la pièce ID 01987 avaient 

déjà été admises par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin 

Borislav Puljié du 14 octobre 2008 et les pages 1, 8 et 9 de la version anglaise par 

l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Slobodan Bozié du 

6 mars 2009, 

ATTENDU par ailleurs que le témoin Marinko Simunovié a pu s'exprimer sur la fiabilité et 

l'authenticité de la pièce ID 02434 et que les témoins Slobodan Bozié et Borislav Puljié ont 

quant à eux pu s'exprimer sur la fiabilité et l'authenticité de la pièce ID 01987, 

ATTENDU, par conséquent, que les pièces ID 01987 et ID 02434 présentent des indices 

suffisants de fiabilité, de pertinence, et de valeur probante par rapport à l'Acte d'accusation et 

que la Chambre aurait dû admettre le restant des pages de la version anglaise des pièces en 
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question dans la Décision du 6 mars 2009 et qu'il convient donc d'en corriger l'Annexe à cet 

égard, 

ATTENDU que, s'agissant des pièces 1D 00208, 1D 01183, 1D 01696, 1D 01712, 1D 01801, 

1D 01974, 1D 02148, 1D 02341 et 1D 02662, demandées en admission par la Défense Prlié, 

l'Annexe jointe à la Décision du 6 mars 2009 est libellée comme suit : 

« Non admis (la source n'a pas été communiquée par la Défense Prlié) », 

ATTENDU que les pièces 1D 01974 et 1D 02341 avaient déjà été admises par la Décision 

portant sur une demande de réexamen présentée par la Défense Prlié (Zoran Bunticj du 

20 octobre 2008, 

ATTENDU que la pièce ID 02662 avait déjà été admise par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Marinko Simunovié du 13 novembre 2008, 

ATTENDU que les pièces ID 01183 et ID 02148 avaient déjà été admises par l'Ordonnance 

portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Neven Tomié du 21 janvier 2009, 

ATTENDU que la pièce ID 01712 avait déjà été admise par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Mirko Zelenika du 28 janvier 2009, 

ATTENDU que les pièces 1D 00208, 1D 01696 et 1D Oi801 avaient déjà été admises par 

l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Zdravko Batinié du 

29 janvier 2009, 

ATTENDU que, s'agissant de la pièce ID 00343 demandée en admission. par la Défense 

Prlié , l'Annexe jointe à la Décision du 6 mars 2009 est libellée comme suit : 

« Non admis. (Absence d'éléments attestant de l'autbenticité du documènt original en 

BCS (absence d'entête officielle de la Gazette, de signature ou de tampon». », 

ATTENDU que la pièce ID 00343 avait déjà été admise par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Mirko Zelenika du 28 janvier 2009, 

ATTENDU que, s'agissant des pièces P 00767, P 00824 et P 00921 demandées en admission 

par la Défense Prlié , l'Annexe jointe à la Décision du 6 mars 2009 est libellée comme suit : 
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« Non admis. (Absence d'éléments attestant de l'authenticité du document original en 

BCS (absence de signature ou de tampon)). », 

ATTENDU que la pièce P 00824 avait déjà été admise par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Neven Tomié du 21 janvier 2009, 

ATTENDU que les pièces P 00767 et P 00921 avaient déjà été admises par l'Ordonnance 

portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Slobodan Bozié du 6 mars 2009, 

ATTENDU, par conséquent, que dans la Décision du 6 mars 2009, la Chambre aurait dû 

indiquer que la demande d'admission concernant les pièces ID 00208, ID 00343, ID 01183, 

10 01696, 10 01712, 10 01801, 10 01974, 10 02148, 10 02341, 10 02662, P 00767, 

P 00824 et P 00921 était sans objet et qu'il convient donc d'en corriger l'Annexe à cet égard, 

ATTENDU que, s'agissant de la pièce ID 02909 demandée en admission par la Défense 

Prlié , l'Annexe jointe à la Décision du 6 mars 2009 est libellée comme suit: 

«Non admis (la traduction du document est incomplète) », 

ATTENDU que la Chambre estime que les extraits de la pièce ID 02909 traduits en anglais 

auraient pu être admis, 

ATTENDU, par conséquent, que dans la Décision du 6 mars 2009, la Chambre aurait dû 

indiquer que la demande d'admission concernant la pièce ID 02909 était admise en partie en 

ce qu'elle concerne les pages 1 à 3 de la version anglaise enregistrée dans le système e-court 

sous la cote 1D56-0218. 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION des articles 54 et 89 du Règlement de procédure et de preuve, 

ORDONNE que l'Annexe à la Décision du 6 mars 2009 soit modifiée comme suit 

Concernant la pièce ID 01987 : 

« Admis (pages 2 à 7, 10 à 12 et 16 à 18 de la version anglaise) », 

Concernant la pièce ID 02434 : 

« Admis », 
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Concernant les pièces ID 01974 et ID 02341 : 

«Sans objet (déjà admis par la Décision portant sur une demande de réexamen 

présentée par la Défense Prlié (Zoran Buntié) du 20 octobre 2008 ) », 

Concernant la pièce ID 02662 : 

«Sans objet (déjà admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve 

relatifs au témoin Marinko Simunovié du 13 novembre 2008) », 

Concernant les pièces ID 01183, ID 02148 et P 00824 : 

«Sans objet (déjà admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve 

relatifs au témoin Neven Tomié du 21 janvier 2009) », 

Concernant les pièces ID 00343 et ID 01712 : 

«Sans objet (déjà admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve 

relatifs au témoin Mirko Zelenika du 28 janvier 2009) », 

Concernant les pièces ID 00208, ID 01696 et ID 01801 : 

«Sans objet (déjà admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve 

relatifs au témoin Zdravko Batinié du 29 janvier 2009) », 

Concernant la pièce ID 02909 : 

« Admis en partie (uniquement les pages 1 à 3 de la version anglaise enregistrée dans 

le système e-court sous la cote 1D56-0218) », 

Concernant les pièces P 00767 et P 00921 : 

«Sans objet (déjà admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve 

relatifs au témoin Slobodan Bozié du 6 mars 2009), 
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Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

Le 1 avril 2009 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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Jean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 

1 avril 2009 


